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bilité ou l'admission au Canada uniquement parce que l'autre
composante d'une association à laquelle il appartient recourt à
la violence.

Monsieur le président, il sera toujours possible de recourir à
l'article 19(l)g) pour exclure la catégorie de personnes qui
vraiment seraient indésirables et dont on voudrait refuser
l'entrée au Canada. Je souhaite donc que l'amendement pré-
senté soit adopté et qu'ainsi soit rejeté le principe pernicieux de
la culpabilité par association qui serait autrement consacré par
la loi. Monsieur le président, on ne saurait parler de l'égalité
de tous devant la loi dans ce pays si le principe de la culpabilité
par association doit s'appliquer à certains tandis que la majo-
rité des Canadiens n'y seraient pas soumis, puisque la notion
de culpabilité par association est rejetée carrément dans notre
droit.

e (1250)

[Traduction]
M. l'Orateur adjoint: La Chambre est-elle prête à se

prononcer?

Des voix: Le vote.

M. l'Orateur adjoint: Le vote porte sur la motion n° 13.
Plaît-il à la Chambre d'adopter ladite motion? Que tous ceux
qui sont en faveur veuillenmt bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui s'y opposent veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Sur division.

Et plus de cinq député s'étant levés:

M. l'Orateur adjoint: A l'ordre. Le vote inscrit sur la motion
n 13 est reporté.

Le vote suivant porte sur la motion n° 14 inscrite au nom du
député de Greenwood (M. Brewin). Que tous ceux qui en sont
en faveur veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

M. l'Orateur adjoint: Donc, le vote inscrit portant sur cette
motion est différé.

Le prochain vote porte sur la motion n 15 inscrite au nom
du député de Fundy-Royal (M. Fairweather): Plaît-il à la
Chambre d'adopter cette motion? Que tous ceux qui sont en
faveur veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.
[M. Duclos.]

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Une voix: Sur division.

M. l'Orateur adjoint: Je déclare donc la motion rejetée sur
division.

(La motion n° 15 de M. Fairweather est rejetée.)

M. l'Orateur adjoint: Le vote suivant porte sur la motion n°
16, inscrite au nom du député de Greenwood (M. Brewin). Ce
vote réglera également le sort de la motion n 25, également
inscrite au nom du député de Greenwood. Plaît-il à la Cham-
bre d'adopter la motion n 16? Que tous ceux qui sont en
faveur veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Sur division.

M. l'Orateur adjoint: Je déclare la motion n 16 rejetée sur
division, ce qui signifie que la motion n° 25 est également
rejetée sur division.

(Les motions n°- 16 et 25 de M. Brewin, sont rejetées.)

M. l'Orateur adjoint: Le vote suivant porte sur la motion nO
17, inscrite au nom du député de Greenwood (M. Brewin).
Plaît-il à la Chambre d'adopter cette motion? Que tous ceux
qui sont en faveur veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Sur division.

M. l'Orateur adjoint: La motion n° 17 est rejetée sur
division.

(La motion no 17 de M. Brewin est rejetée.)

M. l'Orateur adjoint: Le prochain vote porte sur la motion
n0 18 inscrite au nom du député de Montmorency (M. Duclos).
Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion? Que tous ceux qui
sont en faveur veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

M. l'Orateur adjoint: Que tous ceux qui sont contre veuil-
lent bien dire non.

Des voix: Non.

M. l'Orateur adjoint: A mon avis, les non l'emportent.

Une voix: Sur division.
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